
afin de recevoir dans notre province un com
plément de main-d'œuvre. 

En conséquence, et pour être à même de 
remplir non mandat, tel qu'il n trouve dé 
fini, le syndicat in vile les intéressés à iaire 
dresser un inventaire géuéral. passavants à 
l'appui,de toute» les marchandises françaises 
•n admission temporaire, dont ils seroul dé
tenteurs au 31 décembre 1872, marchandi
ses auxquelles, saus exception, s'applique
ront les délais ci-dessus mentionnés, et aux
quelles, nous le répétons, se bornera exclu
sivement notre contrôle. 

t>t état, base unique de nos opérations, 
devrai être déposé daus les bureaux respec
tifs du syndicat, le 5 janvier au plus tard. 

Les déclarations seront laites, cornu» par 
le passé, sur des certificats timbrés, ~JRftP 
d'un nouveau modèle. sr J 

Elles relateront la valeur totale des mar
chandises, sur laquelle sera prélevée une 
taxe de I fr. pour 1,000, l'aucienne taxe ne 
suffisant pas a couvrir les frais. 

Toute contravention entraînera les peines 
prévues pas les statuts, qui resteront en vi
gueur. 

ROUBAIX 
E T LE NORD DE LA FRANCE 

A. « a n s * «In Joui* «le l*%n l e 
JOURNAL DE ROUBAIX, é d i t i o n à 
l* r r n i i m t s n e p ^ n t i i r » pat». 

RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE, 

Le Maire de la ville de Roubaix rap
pelle à ses concitoyens qu'ils peuvent 
vérilier ou réclamer leur inscription sur 
la liste électorale, au bureau du secré
tariat de 'a Mairie, tous les jours de la 
semaine, de 9 heures du matin à midi et 
de 2 à 6 heures du soir ; les Dimanche.* 
matin de 10 heures à 11 heures. 

DELEl'ORTL RAYART 

adjoint 

Nous apprenons qu'à partir du 1er 

janvier 1873, un bureau d'actes judi
ciaires et d'enregistrement des domai
nes,sera établi,n.e de la Promenade.53. 

Dans notre prochain numéro, nous 
publierons l'arrêté du directeur général 
de l'eniegistrement. 

die qui ne déplaira pasaux Une noi 
collégiens 

Le ministre de l'instruction publique 
supprime dans renseignement des 
lycées le Conciones, le Narrattonrs et 
les recueils&' Excerpto. (I vientd'adres-
ser à ce sujet la circulaire suivante aux 
recteurs d'Académie : 

« Monsieur le recteur, 
» Plusieurs professeurs désiraient qu'il 

leur fût permis de se servir des X\<.:RRI>TA. 
Je suis disposé à accéder à leur vœu daiic 
une juste mesure, et à leur (Militer !;i transi
tion entre l'enseignement qu'ils abandonnant 
et celui où ils vont entrer. Quoique je répu
gne à laisser entre les maïus de.-- eufants, 
dans les classes élémentaires, des livres la
tins composés à l'usage des collèges par des 
auteuis modernes, j 'y consens provisoire
ment : avant peu on vous donnera de petits 
ouvrages dout le texte sera emprunté aux 
auteurs et aux pulies d'auteurs latins les 
plus faciles En alteudaut ces ouvrages, je 
tolère ceux qui sont en usage maintenant. 
Mais aussitôt que les élèves possèdent les 
éléments delà langue et qu'il y a des écri
vains qu'ils peuvent aborder, il va sans dire 
qu'ils doivent être mis eu présence de» écri
vains mêmes. 

» Quand on se propose de reconnaître un 
historien et l'histoire qu'il raconte, rien ne 
justifie le procédé par lequel on découpe le 
texte en narrations et en discours, comme 
si le discours pouvait être détaché de la nar
ration, comme si le récit historique ne con
sistait qu'en tableaux d'histoire. 

» Je ne saurais donc autoriser l'usage du 
ipticiomcs ; le NARRATIONKS ne pourrait-être 

ervé que -i l'auteur d'où les narrations 
tiré, h était trop considérable pour être 

^entier entre les mains des élèves. 

et il ressemble à la pièce française de 
même valeur. 

M . Agathon Jooville, licencié en droit, 
adjoint au maire, est nommé suppléant 
du jugt'-de-paix de Lannoy, en rempla
cement de m . Deffrennes, décédé. 

Les rôles de l'audience du tribunal 
correctionnel pour aujourd'hui et demain 
sont très-chargés. Quatre-vingts affaires 
sont inscrites : 

Henri Lagache et Charles Pollel ont 
ensemble etde consertcommis plusieurs 
vols d'habillement à Roubaix. Chacun 
un mois de prison . . 

!^eîféj*eVi'WSftNf^4sIWem* à 

mettait en vente de la laine qu'il avait 
dérobée. Un mois de prison. 

— Louis Catries, apprenti ouvrier à 
Roubaix, a été arrêté au moment où il 
dévalisait le tiroir du comptoir de son 
logeur. Deux mois de prison. 

— Elisabets Malatea été arrêtée à la 
requête d'une bouchère de Wazemmes, 
au préjudice de laquelle elle avait volé, 
à l'étalage, à plusieurs reprises, de la 
viande. Au moment de son.arrestation, 
elle venait de prendre quatre côtelettes. 
Un mois de prison. 

— Henriette Six, agéede lGans, mise 
à la porte d'un bal a cause de sa danse 
indécsnle, a porté à unagentun coup de 
poing dans la ligure. Un mois de pri
son. 

— Pierre Coulon a été arrêté au mo
ment où il mettait en vente des couver
tures qu'il avait volées , de plus il est 
en état de vagabondage. — 6 mois de 
prison. 

— Théophile Dereyk.ouvriei cordon
nier à Roubaix, a dérobé, au préjudice 
de son patron, uneassez grande quantité 
de marchandises.— 3 mois de prison. 

— Ernest Guillauchaut. homme de; 
lettres, repris de justice en état de réci
dive légale, sous le coup d'une condam
nation à six ans de réclusion, pronon
cée par contumace par la cour d'assises 
de Bordeaux, pourdélil de faux, est ren
tré en France à l'aide d'un faux passe
port et a fondé a Lille le journal La 
Publicité. — 3 mois de prison. 

t 'onwel l mun?r»ipnl d e Sîî?wÏ3«ix 

Séance du (J octobre. 

Présidence de M. Derégnaucourt. maire. 

Compte administratif ém Hospices 
pour 1871. — (Suite» 

M. G o d e f r o v : Est-on sûr que l'ad
ministration des hospices paisse vendre ses 
biens pour en placei les rêve ms en rentes 
sur 1 Etat. 

M. l e n a i r e Certains biens douués 
conditionnement ue doivent pas se vendre, 
il faut respecter U volon é des donateurs; 
d'aulrôs, au contraire, donnés sans condi
tion ou achetés depuis av e le produit des 
aliénations, quelles qu'elles soient, peuvent 
parfaitement être vendus, et le produit con
verti eu rentes sur l'Etat, lesquelles qua
drupleront les revenus de l'Hospice. 

M. T o i i l e m o i i d e - l o l l e t : l'argumen
tation de M. le rapporteur est celle-ci : i'ilos-
pice ne gère pas ses biens comme ii le de
vrait. 11 refuse de vendre 180,00'' fr. une 
propriété qui ne rapporte que 3,000 fr. la 
différence des revenus dont il se prive pas 
le fait, est considérable, 

Eu appliquant la. même règle aux auttes 
propriétés, ri renonce bénévolement à une 
source de revenus dout la perception lui 
permettrait de balancer sou budget sans de
mander à la caisse municipale d'autre sub
side que les 100,000 fr. votés par la con
seil. 

Il est regrettable qu'une fois encore ou 
nous reparle de cette vente de 180,liti'J fr. 
que 1 administration de l'hospice aurait né
gligemment laissé échapper. Tout a été dit 
là-dessus, et aux affirmations de M. Dele-
porte, M. Watine, daus une des dernières 
séances, est venu opposer des affirmations 
contraires. Il y a eu une conversaiiou dans 

ClSl 

sur les économies réalisées, et dont l'admi
nistration aurait la libre disposition. La pro
priété en question est-elle dans ce cas ? cette 
catégorie qu'il indique, existe-t-elle ? je 
ne la connais pa», qu'il vérifie les origi
nes des propriétés, il n'en trouvera pas de la 
dernière catégorie, m'a-l-ou assuré. 

L'hospice a patrimonialisé plusieurs de ses 
biens qui étaient donnés en baux emphy
téotiques; on lui a reproché de n'en pas 
faire davantage, mais divers preneurs n'ont 
pas accepté ses propositions. Devait-il traiter 
à tout prix, aller au devant des offres et 
amoindrir ainsi ses biens? N'élait-ilpas. lui 
aussi,juge de ses convenances? Ne reçoit-il 
pas des institutions supérieures ? 

M. l e n u i r e . — 1 1 ne s'agit pas d'aller 
au-devant des offres. Les pourparlers dont 
il e^t question étaient des propositions fai
tes à Tadministratlon des hospice* et refu
sées par elle. Ce refus a empêché d'autres 
propositions d'être formulées, parce qu'on 
savait qu'elles ne seraient point écoutées. 

M. T o u l e m o n d e - M o l l e â . Je regrette, 
puisqu'on insiste sur cette, question, l'ab
sence de M. L. Watine, qui déjà a protesté i 
Contre cette allégation. La discussion serait 
éclairée piu- les explications qu'il pourrait 
nous donnei. 

M- 4'Ii. «Iiinkei*. Je rappelle que la 
question a été ajournée deux fois, à cause 
de l'absence de M. L. Watine. Je l'ai vu à 
midi, et, sur ma demande s'il assisterait à 
la séance de ce soir, M. Watine m a répondu 
qu il devait se rendre à Lille pour affaire 
urgente. Le Conseil ne peut indéfiniment 
remettre cette question. 

M. l » e l e p o e i e - B a y a r t . M. L. Watine 
a déclaré, comme son collègue M. Crimon-
prez, qu'il ne consentira jamais à vendre ; 
on a donc jugô inutile d'en reparler et de 
faire de nouvelles propositions. 

!••. T o i i l e n u u i d e - A o l l e t . D'ailleurs, 
que eonseillerez-vous à l'administration des 
hospices de taire du produit des ventes que 
vous lui demandez de réaliser? 

H ( h l»a«iri«-l D'augmenter ces res
sources en faisant, rapporter f> •/« à des som
mes qui ne rapportent presque rien. Savez-
vous commer.t on a placé ces fonds ? On en 
a acheté des biens qu'on a loués aux taux 
de 2 °/0 quand on pouvait en acheier des 
rentes sur l'Etat et leur faire produire 5 à 
G pour cent. 

M. T o n l e n t o n d c - I l î o l l e t : Etes-vous 
certain que l'administration aurait eu le 
droit de disposer ainsi de ces fonds ? A-t-on 
pris l'avis du minisire à ce sujet ? l'adminis
tration n'a-t-elle pas reçu ses instructions 
de M. le préfet ? 

M. «Ch. D a u d e t t Nons-eulement l'ad
ministration des hospices peut convertir 
(n renies sur l'Etat le produit de la vente 
de ses propriétés, mais le conseil de le fair ; 
lui en a été donné dans des instructions 
ministérielles qui ont été communiquées au 
conseil. 

M. l e m a i r e : Il est évident que l'ad
ministration des hospit.es n'a pas le droit 
d'outrepasser les crédits votés par le Conseil 
municipal, et qu'on ne peut forcer ce dernier 
à voter plus que ses ressources ue lui permet
tent. 

%•. T o n l e a i o n i l e - . l o l l e i t Alors in
diquez à l'hospice de nouvelles ressources. 
L'iiospiee vient vous dire : nous avons besoin 
pour nos pauvres de 150,000 fr. par an; 
vous en avez voté 100,000, sauf à compléter 
la somme insuffisante. 

M. €*li. IDandei . Insuffisante ! parce 
que l'administration ne tire pfts tout le pro
fit possible de ses ressources. Consultez les 
budgets des villes voisines : Lille, Valen-
eieunes. Tourcoing, vous verrez que Rou
baix affecte à l'assistance publique des 
sommes supérieures aux subventions de ces 
villes pour le même objet. On pourra dire 
que les hospices de Lille et de Yalencieunes 
sont plus riches que le nôtre; mais Tourcoing 
n'est pas dans ce cas : tous 1er revenus des 
hospices de Tourcoing se résument en une 
somme de 33,824 fi .t.8 c , et cette ville n'ac
corde à son hospice et à sou hôpital qu'une 
subvention de H0,000 fr. 

M. AV T a l o n . Tourcoing et Houbaix 
sont deux villes d'essences toutes différentes 
et qui n'ont pas les mêmes besoins. 

M. l e M a i r e . M. Talon se trompe étran
gement en avançant que Roubaix et Tour
coing sont deux villes d'essences diffé
rentes. 

M. A . T a l o n Combien soutient-on de 
monde à Tourcoing ? Combien à lloulaix '.' 
Voilà la question. 

M. T o n l e m o w d e - H o l l e t . Et la se
conde question est celle-ci : Vous volez 
'JuJlUO fr. et vous dites 

Plusieurs conseillers : Si M. le Préfet 
juge a propos d'approuver la commission 
administrative des hospices lorsqu'elle ne 
tire p:«s paru de ses ressources, il inscrira 
d'otlic» cette somme à notre budget, nos 
concitoyens ne pourront pas alors MSI re
procher de payer de leurs deniers des dé
penses que l'hospice pourrait solder avec ses 
revenus. 

IN. l e m a i r e relit les conclusions du 
rapport de la commission. 

M . A T a l o n : L'administration prévoit-
elle le résultat de cette délibération ? L'hos
pice ne peut-il pas dire . « Les ressources 
• que la ville nous a données, sont épui-
• sées, je vais m lire à la porte, nos malades 
• et nos vieillards.» 

M . l e m a i r e : Ce n'est pas possible : 
d'ailleurs si l'administration aes hospices eu 
venait, à celte extrémité, ce serait à_ l'admi
nistration supérieure et à l'administration 
municipale d'aviser. 

Les conclusions de la commission sur le 
compte administratif des hospices sont mises 
aux voix et adoptées par : 

17 voix pour, 
3 » contre, 
3 abstentions. 

Les conclusions de la même commission 
des Finances sur le budget supplémentaire 
des hospices pour 1872, sont mises aux voix 
et adoptées par : 

17 voix pour, 
3 » contre, 
3 abstentions. 

• m — 
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PUBLICATIONS DE MARIAGES. 

29 décembre. — Pierre Vienne, 19 ans. 
terrassier, et Célina Bontens. 28 ans, bobi
neuse.— Benoit Vandeubroeck, 21 ans,gar
çon brasseur, et Emma Vanraemdonck, 21 
ans, tisserande. — Liéviu Pielers, 33 aus, 
chauffeur, et Benoite Lebon, 49 ans, jour
nalière.— Jean-Baptiste Cocheteux, 27 ans, 
tisserand, et Marie Roussel, 2'J ans, tisse
rande. — Amédée Blondeau, 3o ans, sellier, 
et Mallnlde Robyns, M au=, bobineuse. — 
Pierre-Louis Destombes, 20 aus, rentier, et 
Marie-Pauline Delattre, 21 ans, sans profes
sion .—Gustave Arnaud, 21 ans, mécanicien, 
t t Pauline Vanhoutte, 18 ans, rattacheuse. 
François-Joseph Deliu, 27 aus, serrurier, et 
Léonie Beausire, 28 ans, tailleuse. — Louis 
Dasprez, 22 aus, tisserand, et Joséphine 
Cnockaerl, 21 aus, raltacheuse. — Jeau-Bap-
tiste Riveret, 26 aus, menuisier, et Marie 
Sénéchal, 17 ans, tailleuse.—Pierre Demau, 
23 ans, tisserand, et Françoise Koller, 23 
ans, tisserande. — Albert Devernay, I l ans, 
tisserand, et Marie Ileuneuse, 24 aus, tisse
rands. — Fidèle Rapaille, 21 ans, débou-
reur, et Virginie Dutilleul,21 ans, soigneuse. 

— Alfred Dehon, 23 ans, fileur, . et Marie 
Brancourt. 21 ans, soigneuse. — Antoine 
Lecomte. 45 ans, coutre-maitre, c-t Louise 
Lefebvre, 4o ans, couturière.—Achille Séué-
lar, 25 an.-, boulanger, et Juliette Lambrecq, 
25 ans, sans profession. 

NAISSANCES. 

2(J décembie. — Henri Carlier, rue du 
Boulevard. — « lémeuee Vandorschaeghe, 
rue de Flandre. — Alphonse Lauwers, à la 
Poteniierie. — Angèle Wallez, rue de la 
Croix. — Marie Vandaele, rue d Italie. — 
Charles Derudder, rue du Bois. — Joseph 
Vaudevi.-'sctierye, rue de Tourcoiug.— Félix 
Decoeyere, à l'Epeule. — Marie Desies 
boulevard d'ilaliuiu. — Théophile Quivrin. 
rue de la Paix. — Clara Delcroii, au Til
leul. — David Delaplace, rue de 1 Oinme-
let. 

M décembre. — Angèle Prengarbe, rue 
du Collège. — Eudoxie Siosn, rue de Cour-
trai. —Adolphe Volcka*rt, rue 6t-AnU,ine. 
— Hélène Tack, rue Notie-Dame.— Cathe
rine Ileudricke, au Fontenoy. — Louise Du-
vivier, rue du Luxembourg. —. tiéry Bos. 
rue de la Paix. — Augustin Vorguchlen,rue 
de la Croix. — Emile lluylebroeck, rue. de 
Lille. — Suzanne Munirer, rue de Baure-

tourmente de neige, accompagnée d'un froid 
intense ; la circulation des chemins de w 
est presque complètement arrêtée. I * non. 
breux accidents sont signalés.» 

—La nuit de Noe). une bande d'aimables 
citoyens a parcouru les rut- de Nantes en 
chantant des chansons pleines d'horribles 
menaces contre la vie des honnêtes gens. 

Le refiain se terminait ainsi : H faut 
leur couper la tête. 

Il s'agissait, bien entendu, des prêtres et 
des réactionnaires de tous genre.-. 

Hier est arrivé à Paris un inventeur bien 
remarquable : c'est un Américain du nom de 
Briggs. 11 y a deux mois, M. Briggs avait 
pris un brevet, dans l'Etat de Massachus-
sets, pour un nouveau système de potence. 

D'après ee système.le patient, au lieu d'être 
placé sur une trappe qui se dérobait sous ses 
pieds, était assis sur une chaise. On lui 
ajustait autour du cou une corde passant 
sur une poulie, et à l'extrémiti de laquelle 
était attaolié un énorme contre-poids que le 
bmrreau faisait tomber eu pressant un res
sort . De la sorte,le supplicié se trouvait brus
quement hissé en l'air,avec la colonne verté
brale instantanément brisée par le choc.Il fut 
résolu qu'on expérimenterait l'invention de 
M. Briggs sur le premier condamné à mort 
qu'on aurait à exécuter. 

C'est ce qui fut fait le b courant. Un nè
gre, du nom de White-Joë, fut assis sur la 
chaise, la corde au cou. Au signal donné.le 
bourreau lâcha le ressort, et le contre-poids 
tomba avec fracas. Mais les reporters,— qui, 
placés suivant l'usage à une table spéciale 
auprès du condamné, assistaient à l'exécu
tion, — ne purent pas tout d'abord se ren
dre compte de ce qui s'était passé.Ils étaient, 
en effet, couverts de s a n g . . . 

La violence du choc avait arraché la tète 
du nègre.et le corps.soulevé de deux pieds, 
était retombé assi. M. Brigers a cru prudent 
de quitter le pays après cet insuccès. 

PROCÈS WOHSTRE EH HONGRIE. 

On écrit de Peslh, 23 décembre 1«72. 
«Les annales de la justice criminelle n'ont 

été jusqu'ici qu'un recueil pour des enfants 
dans l'Europe occidentale. Chez nous, dan-
la Hongrie, on ne l'ait rien à demi, en tout 
nous sommes les maîtres, surtout en matière 
de brigaudage. 

> Mandrin, Cartouche, Schiuderhannes. 
Gasparone, tous les baudits légendaires, les 
Chauffeurs, les Ecorcheurs, les bandes de-
Calabres et des Abruzzes, tout cela est ani 
plemeut distancé dans le Magyarorzag. Ah 
combien notre orgueilleuse devise est vraie 
Extra Hungariam non est vita, si est vita 
non est ità. En efi'ei. nou^ assistons, a l'heuie 
actuelle, a un procès capable de surpasser 
tout ce que l'imagination des romanciers 
passés et présents a enfanté sur les brigand 
de tous les pays et de toutes les époque-. 
Laissez-moi vous narrer la chose, elle en 
vaut la peine à tous les points de vue. ca; 
on n'a jamais vu un réseau da causes célè
bres aussi compliqué, aus=iT?«*«abidinaire et 
aussi dramatique, tant par le nombre de* 
malfaiteurs que par le chiffre et la na'.ure 
des chefs d'accusation. Les coupables se 
comptent par milliers et les crimes et déliu 
par myriades. 

Arrivons au fait. La cour de justice exlrao:-
dinaire de Szegediu, qui s'est réunie le 12 
décembre courant,r-'e-t truuvée saisie de tnu> 
mille procès, tous pour cas de haute gravité. 
Le chiffre des crimes et délits découverts 
s'élève à H.ooii. caries l,*W cas ci-dessus 
n'embrassent que des séries ou groupes de 
crimr-s. Le nombre des individus impliqué> 
est de 4,500 et les chefs d accusation portent 
sur : assassinai suivi de vol, assassinat, pil
lage, crime d'incendie, recel et vol. Leti cas 
de vol dépassent seuls le chiffre de 5,000. 
Vous avouerez qu'il y a la matière à dépas
ser tout ce qui a été cjnuii jusqu'à ce jour 
en ce genre de choses. 

ie vais vous ra-
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